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Vous assumez la charge financière de la protection sociale de vos agents, notamment en cas de :
· Maladie professionnelle, accident de service, frais médicaux,
· Maladie ordinaire, maladie de longue durée, longue maladie, grave maladie,
· Temps partiel thérapeutique
· Maternité, adoption,
· Décès.
Afin de se protéger contre les risques financiers inhérents à cette protection sociale, tout en bénéficiant d’avantages en matière de coût et délai de remboursement, le Centre de Gestion du Finistère a souscrit un contrat-groupe d’assurances, en vue de garantir les risques statutaires du personnel (agents affiliés à la CNRACL et agents IRCANTEC, titulaires ou non titulaires).

[bookmark: _Toc208779367]VOS OBJECTIFS
Votre collectivité souhaite :
· Bénéficier d’un contrat groupe attractif,
· Garantir les risques statutaires,
· Faciliter la gestion des dossiers,
· Proposer des taux de cotisation intéressants à ses agents.
[bookmark: _Toc208779368]NOS SOLUTIONS
Le Centre de Gestion du Finistère a souscrit un contrat-groupe d’assurances, auquel votre collectivité peut adhérer.
En bénéficiant des garanties offertes par ce contrat, votre collectivité s’assure d’un remboursement des absences pour permettre le remplacement des agents indisponibles pour maladie ou accident.

[bookmark: _Toc208779369]LES CONTACTS
Adresse courriel : psc@cdg29.bzh
Téléphone : 02 98 64 11 30

[bookmark: _Toc208779370]LES TARIFS
Les tarifs sont disponibles dans notre fonds documentaire en tapant le mot clé « tarif ».

[bookmark: _Toc208779371]LE DÉROULEMENT DE L’INTERVENTION
[bookmark: _Toc208779372]Phase préparatoire d’adhésion
[bookmark: _Toc208779373]La collectivité envoie le formulaire d’adhésion au Centre de Gestion qui le transfère à l’assureur.
[bookmark: _Toc208779374]L’assureur envoie ensuite le dossier complet à la collectivité avec les contrats, notices d’information et imprimés de déclaration de sinistres.

[bookmark: _Toc208779375]Pendant le contrat
[bookmark: _Toc208779376]Le Centre de Gestion créé un compte internet
[bookmark: _Toc208779377]La collectivité déclare en ligne les sinistres dans les 90 jours et transmet en ligne tous les justificatifs (certificats médicaux, bulletins de salaire, PV CMD ou CDR, décomptes CPAM, enquête administrative)
[bookmark: _Toc208779378]Mise en paiement par le CDG29 dès réception des justificatifs
Demande de paiement à l’assureur
Règlement et bordereaux validés par l’assureur

[bookmark: _Toc208779379]Gestion des cotisations (2 appels de prime pendant l’année)
Sur le compte internet de l’assureur :
· Appel de prime provisionnelle. En début d’exercice, la prime est calculée sur la dernière base connue.
· Appel de prime complémentaire ou de réajustements.
· Les déclarations des bases d’assurances se font également sur internet.
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